
FLASH INFO - Avril 2021

En bref
Conseil municipal du 29/03,
décisions notables :

les budgets 2021 ont été votés:
• Fonctionnement

• Investissement
• Eau potable (*)

• Assainissement (*)

Aucune augmentation d’impôts

et taxes,

Aucun nouvel emprunt.

(*) La part communale des factures

d’eau et d’assainissement suivent
les recommandations de notre

cabinet conseil, + 1%. Soit 2,58€
TTC pour 1 facture de 120M3

annuelle d’un foyer connecté au

réseau d’assainissement.

Le flash info de Mai consacrera

une page centrale afin de

détailler ces budgets

Le plan d'adressage de notre
Commune est terminé. Il a
été voté aux Conseils
Municipaux des 26 octobre
2020 et 22 février 2021. Les
panneaux des rues
nouvellement nommées ont
été posés au mois de février.
Chaque foyer valencinois
dispose maintenant d'une
adresse normée. Les plaques
de numérotation des maisons
sont en Mairie.

ADRESSAGE

Nous sommes à votre disposition si vous avez une question ou si vous
constatez que quelque chose ne se déroule pas comme prévu. Nous
comptons aussi sur vous pour respecter les agents qui vous accueillent
en Mairie.

AH ?
L’adresse dit 
« Lotissement 
Valencin » … 

Vous en avez été informé par courrier. La commune ne dispose pas d’un
fichier répertoriant tous ses habitants. L’adressage a donc été travaillé en
partant du fichier des Impôts et de La Poste. Sur ce fichier chaque
adresse est affectée à une seule personne de la famille. Un certificat
d’adressage est envoyé par défaut au nom de cette personne. Vous
pouvez obtenir des certificats pour les autres membres de la famille en
le demandant à la Mairie. Cette procédure de changement d’adresse
n’est agréable pour personne. Nous faisons de notre mieux pour la
réaliser et vous aider à gérer ce changement. Tout n’est pas parfait. Sur
certaines actions il peut y avoir retard ou erreur.

N’oublions pas les objectifs de ce projet:
- Recevoir vos courriers et colis sans erreur
- Faciliter l’intervention des secours

- Permettre l’accès à l’internet (Fibre ou ADSL)

0 800 130 000
(appel Gratuit)

Rappel des règles Covid 19 à l'attention de tous. 

C'est l'état qui édicte les lois et les règles. La préfecture veille à son application
par arrêtés. Par exemple, Il est interdit de se réunir à plus de 6 personnes. Il faut
porter un masque, c’est obligatoire. Les rassemblements au city-stade, au stade,
sur la place A.Montagnon ou ailleurs dans l’espace public sont soumis à ses règles.

COVID 19
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Commission Culture-Communication et nouvelles technologies 
NE JETEZ PAS CE DOCUMENT SUR LA VOIE PUBLIQUE

L’accueil de Loisirs des Collines

propose désormais un accueil pour les enfants de moins
de 6 ans sur Valencin (bâtiment périscolaire, rue des
écoles).

Cet accueil de loisirs 3-12 ans accueille tous les enfants du
territoire de la CC CND durant toutes les vacances scolaire
(sauf mois d’aout et Noël). Inscriptions via le portail
famille

https://portail.berger-
levrault.fr/CdcDesCollinesDuNordDauphine38540/accueil

Pour les familles n’ayant pas encore d’accès au portail,
merci de prendre contact avec le service enfance de la
Communauté de Communes des Collines du Nord
Dauphiné au 04.72.48.83.40 ou au 06.26.47.68.91,
mail : serviceenfance@collines.org

Voiries, réseaux: en action
Début des travaux impasse des
châtaigniers. Préparation de la mise en
place du puit perdu. L’impasse a

dorénavant un nouveau revêtement.

Covid 19

Le saviez-vous ?
Valencin loue un appartement de type
F3 de 60 M² entièrement rénové au
Fayet. (2 chambres + cuisine équipée)

Si vous êtes intéressés, ou connaissez
quelqu'un qui pourrait l’être, merci de
contacter la Mairie au 04 78 96 13 06
ou contact@mairie-valencin.fr

https://portail.berger-levrault.fr/CdcDesCollinesDuNordDauphine38540/accueil

